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“Tout acte de l'état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes
usitées dans ce pays fait foi, sauf si d'autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des
éléments tirés de l'acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte
est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité.”

Il en résulte que lorsque le Juge constate qu’est produit un document d’identité qu’il juge valable ce
document suffit à établir l’âge sans que le juge ait à analyser d’autres éléments de preuve. En revanche,
en cas de contestation de la valeur probante d’un acte civil établi à l’étranger il appartient au juge de
former sa conviction au vu de l’ensemble des éléments produits par les parties et il ne peut rejeter la
demande sans examiner le caractère vraisemblable de l’âge allégué et le cas échéant ordonner un
examen osseux. 
Il est à noter que les entretiens d’évaluation conduits par un personnel qualifié du service de l’ASE ne
constituent que l’un des éléments d’un faisceau d’indices pour établir ou réfuter la minorité. 

Les actes établis par une autorité étrangère et destinés à être produits devant les juridictions françaises
doivent au préalable, selon la coutume internationale et sauf convention internationale contraire, être
légalisés pour y produire effet (1ère civ., 3 décembre 2014, pourvoir 13-27857). Toutefois, en l’espèce
il existe un accord franco-malien selon lequel les actes de l’état civil et les actes judiciaires ou extra-
judiciaires font l’objet d’une dispense de légalisation (cf. pièce 1 du requérant tableau récapitulatif des
dispenses de légalisation).

Aussi les documents produits par le requérant relèvent de la présomption d’authenticité prévue par
l’article 47 du code civil et il convient d’analyser les retours de la PAF.

Il convient de noter que la conformité du fond d’impression et des mentions préimprimées en «offset»
de l’Acte de naissance ne sont pas remis en question. Par ailleurs, l’analyse ne relève aucune
inconformité des cachets humides et légalisations présentes sur les documents. Enfin, l’analyse ne relève
aucune incohérence de fond qu’il s’agisse de la date de naissance elle-même (  2009 par ailleurs
écrit en toutes lettres sur l’acte), ou les dates relatives du Jugement supplétif et de l’Acte de naissance
et les délais d’appel. Ainsi d’une manière générale concernant les documents que sont l’acte de
naissance et le jugement supplétif, la PAF ne relève aucune trace de falsification ou de fraude. Un avis
défavorable est cependant émis. 

Les inconformités relevées sur le Jugement supplétif sont des fautes d’espacement des mots dans les
mentions préimprimées. Néanmoins ce type d’anomalie est fréquente sur ce type de documents émanant
d'un Etat dans lequel le fonctionnement de l'état civil apparaît structurellement défectueux. D’autre part,
la PAF relève concernant l’acte de naissance, l’absence du nom de l’imprimeur, ou encore le fait que
la numérotation de l’acte de naissance soit manuscrite et non dactylographiée. Or aucun texte
réglementaire malien ne permet de conclure à une irrégularité de ce fait. 

Au contraire, le requérant produit une attestation du consul général de Mali à Lyon en date du 25 mars
2019 qui précise que «l’informatisation n’est pas effective dans la capitale malienne (Bamako) à fortiori
les régions, les cercles et les communes rurales. En l’espèce, aucun support ou mode d’impression avec
une imprimante particulière n’est exigé (…) sur le territoire malien. » (cf. pièce 3 du requérant). 

Il est également relevé l’absence de numéro NINA qui est l'abréviation du numéro d'identification
nationale des personnes physiques ou morales instituées en vertu de la Loi n°6-040 du 11 août 2006
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de procédure civile ;  

Mentionne que le père, la mère, le tuteur ou le gardien peuvent interjeter appel des décisions du Juge
des enfants dans un délai de QUINZE JOURS à compter de la notification et que l’appel doit être
exercé soit par déclaration au Greffe de la Cour d’appel de Rouen - 36, rue aux Juifs 76037 ROUEN
CEDEX, soit par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au Greffe de la Cour d’appel
de Rouen accompagnée impérativement de la copie de la décision rendue (article 932 et 933 du code
de procédure civile) ; 

Fait à EVREUX, le 03 juin 2025

Lauriane DESEEZ Anaïs LANFREY,
Greffier Juge des enfants 




